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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-99176

Département(s) de publication : 93, 75
 Annonce n° 24-99176

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-24765
17/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Etablissement Public Foncier Ile-de-FranceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

49512000800026N° National d'identification : 
ParisVille : 

75014Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maitrise d'oeuvre urbaine et sociale pour le relogement, dans le cadre de Intitulé du marché : 
l'opération de requalification de copropriété dégradée d'intérêt national (ORCODIN) à Villepinte (93)

85310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Mise en place d'un marché de maitrise d'oeuvre urbaine et sociale Description succincte du marché : 
pour le relogement, pour le compte de l'Etablissement Public Foncier Ile-de-France, dans le cadre de 
l'opération de requalification de copropriété dégradée d'intérêt national (ORCODIN) de Villepinte 
(93). Il s'agit d'un marché à prix unitaire à bon de commande sans montant minimum et avec un 
montant maximum de 130 000 euro(s) HT par an, soit 520 000 euro(s) HT sur la durée totale du 
marché.

JUGEMENT DES OFFRES : Le jugement a été effectué dans les conditions Critères d'attribution : 
prévues aux articles R. 2152-6 à 12 du Code de la commande publique et en fonction des critères ci-
après présentés avec leur pondération : CRITERE 1 - Les moyens mis en oeuvre pour l'exécution du 
marché : Critère apprécié à hauteur de 30 points et réparti en 4 sous-critères : Sous critère 1 : 
L'expérience de l'interlocuteur privilégié sur 11 points, Sous critère 2 : L'expérience des autres 
membres de l'équipe dédiée sur 10 points, Sous critère 3 : La compétence des membres de l'équipe 
dédiée sur 4 points, Sous critère 4 : L'organisation de l'équipe dédiée sur 5 points. CRITERE 2 - La 
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compréhension des enjeux, l'approche méthodologique de chaque mission et les modèles de 
documents : Critère apprécié à hauteur de 35 points et réparti en 3 sous-critères : Sous critère 1 : La 
compréhension des enjeux du marché sur 6 points, Sous critère 2 : L'approche méthodologique sur 
chaque élément de mission sur 24 points, Sous critère 3 : Les modèles proposés de document et 
d'outils sur 5 points. Le présent critère apprécié au regard des éléments produits dans le cadre 
mémoire technique. Critère 3 : Le prix apprécié à hauteur de 35 points. Le présent critère a été 
apprécié au regard des éléments produits dans le détail quantitatif estimatif valant bordereau des prix 
unitaires. Chaque sous-critère des critères 1 et 2 ont été appréciés en fonction des éléments 
demandés à l'article 9.2 du Règlement de consultation. Le critère 3 a été apprécié sur la base du DQE 
valant BPU.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
ATTRIBUTAIRE DE L'ACCORD-CADRE N°202400038 NOTIFIE LE 10/06/2024 : SOLIHA GRAND PARIS (S.
I.R.E.T : 784 337 131 00014) S'agissant d'un marché à prix unitaires, conformément aux articles R 2162-1 
à R 2162-6 et 2162-13 et 14 du Code de la commande publique, il sera exécuté par l'émission de bons 
de commande selon les besoins du marché dans les conditions suivantes : - Sans montant minimum - 
Avec un montant maximum de 130 000 euro(s) HT soit 520 000 euro(s) HT (sur 48 mois). MONTANT 
DU DQE DU TITULAIRE : 519 627,20 euros HT

30/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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